
 
 

Complétez le compte-rendu d’activités 
en suivant les items

N°2-Bouclage de la compta  
La rédaction des comptes-rendus

dernier 
coup 

d’oeil … 

… et en bas de page, retrouvez 
la liste des documents à 
adresser à l’OCCE avant le 
30/09 . 
2 options possibles : 
- soit vous enregistrez les 
documents dans Retkoop (attention 
moins de 500Mo) 
- soit vous envoyez les 
documents par mail (éventuellement 

par voie postale) à l’OCCE

Précision : pour que le quitus soit valable, 2 personnes 
(dont 1 non enseignant.e) sont nécessaires pour cette 
vérification des comptes

Quand tout est OK, l’OCCE09 valide et hop ! Les 
comptes sont archivés pour être sommés et 
transmis à notre Commissaire aux comptes.
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